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VŒUX A LA POPULATION 2017 
 

Vendredi 13 janvier 2017 à 18h30 – Halle Arnassan 
 

Discours de Claude ARNAUD 
Maire de Lunel 

Président de la CCPL 
 

 
M. le Sénateur, 
M. le Vice Président du Conseil départemental de l’Hérault, 
Mme et M. les Conseillers régionaux d’Occitanie, 
Mme la Conseillère départementale, 
Mme et M. les Maires, et Vice-présidents de la Communauté de Communes du Pays de Lunel, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Mesdames et Messieurs les représentants des corps constitués, 
Mesdames et Messieurs, 
 
Chères Lunelloises, Chers Lunellois, 

 
C’est un réel plaisir de nous retrouver chaque année, toujours aussi nombreux, pour notre 
traditionnelle cérémonie des vœux à la population. 
 
Une soirée traditionnelle certes, mais une soirée incontournable. Une nouvelle année est 
toujours porteuse d’espoirs. C’est donc un moment idéal pour nous rassembler, pour jeter un 
coup d’œil en arrière, pour nous projeter en avant, pour exprimer nos souhaits. 
 
C’est un évènement que nous voulons à la fois institutionnel et festif. 
 
Institutionnel, car c’est l’occasion pour vos élus de vous rendre compte du bilan de l’année 
écoulée et des perspectives pour l’année à venir. 
 
Festif, car nous sommes ainsi faits et c’est tant mieux. Il est agréable de nous retrouver autour 
d’un verre pour échanger, sourire, rire, dans cette ville que nous aimons. 
 
Lunel et son identité, son particularisme, son ADN… Lunel dans son bel environnement du 
Pays de Lunel….Voilà ce qui nous rassemble ! 
 
Et parfois sur la lancée, nous refaisons même le monde ! 
 
Avant de parler de nous-mêmes, de Lunel, du Pays de Lunel, en ce début d’année, à la veille 
de l’Election Présidentielle et des Elections Législatives, je voudrais évoquer 2 défis majeurs 
que la France doit relever. 
 
Tout d’abord, le chômage : une situation douloureuse pour ceux qui le vivent. Les 
« pansements » que les uns et les autres nous dispensent depuis des années ne sont pas la 
bonne réponse. Nous souhaitons que notre Pays trouve enfin de « vraies solutions » à ce 
problème. 
 
Ensuite, la sécurité : Face aux attaques contre nos valeurs, face aux attaques contre notre 
mode de vie, face aux attaques terroristes, nous souhaitons que l’Etat donne à nos forces de 
l’Ordre, ainsi qu’à notre justice, les moyens nécessaires dont ils ont besoin. Nous souhaitons 
que l’Etat s’inscrive dans l’action, et non plus seulement dans la réaction. 
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Revenons à nous… 
 
Lunel, avec ses presque 2 000 ans d’histoire, est une ville fière. 
Fière de son identité et de sa culture méditerranéenne, fière de sa culture liée à la Camargue, 
fière de son emblème qu’est le Pescalune, fière de son terroir et de son Muscat. 
 
Les Lunellois se sont construits autour de cette histoire, de cette identité et de cette culture.  
Et nous sommes profondément attachés à la transmission de cet ADN Lunellois. 
 
Mais comme chacun sait, « la vie n’est pas un long fleuve tranquille ! ». Lunel est aussi une 
ville qui a été profondément bousculée. 
 
Pendant 30 ans – années 70, 80 et 90 – Lunel a grandi vite, mais Lunel a mal grandi. 
Pourquoi ? 
 
Parce que notre ville a connu une explosion démographique trop forte par rapport à ses 
possibilités d’accueil. Ses structures, ses équipements, son économie ne pouvaient pas 
absorber normalement un flux migratoire aussi rapide et aussi important. 
 
La conséquence immédiate nous la connaissons tous : de profonds déséquilibres avec un 
chômage élevé, de la petite délinquance, des difficultés dans les écoles, des problèmes 
sociologiques, un problème d’image. 
 
Notre ville n’était donc pas au mieux à l’entrée des années 2000. 
 
Bien entendu, ce n’est pas ce soir, au cours d’une soirée de vœux, que je traiterai ces sujets. Si 
j’ai évoqué rapidement cette rupture, ces déséquilibres, c’est seulement pour rappeler 
l’ampleur de la tâche. 
 
Et c’est pour vous dire que Lunel a su réagir. Beaucoup a été fait, même s’il reste encore à 
faire. Depuis 15 ans, nous avons posé de nombreuses fondations. Elles nous permettent 
aujourd’hui de nous inscrire dans l’avenir, pour notre jeunesse et pour l’amélioration de notre 
cadre de vie. 

 
Depuis 15 ans, l’amélioration de la qualité de vie des Lunellois est bien notre principal 
objectif. 
 
Aujourd’hui, notre ville a mis en place des équipements structurants qui lui manquaient 
cruellement, comme le Pôle Santé, une crèche, un 2ième Lycée, etc. 
 
Aujourd’hui, Lunel bénéficie de tous les principaux services dont nous avons besoin au 
quotidien. 
 
OUI Lunel est une ville en construction perpétuelle, une ville qui regarde toujours devant elle. 
OUI nous pouvons agir… OUI nous agissons… OUI nous dessinons en permanence notre 
avenir. 
 
Ce qui m’amène à la présentation traditionnelle des réalisations 2016 et des projets pour 2017. 
 
C’est toujours un exercice délicat car rapidement fastidieux. Je vais donc m’efforcer d’être 
concis, comme on nous le demande souvent. 
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Certaines actions sont diligentées directement par notre ville ; pour d’autres, elles sont 
diligentées par notre Communauté de Communes lorsqu’elle a la compétence.  
 
Les réalisations 2016 pour le Pays de Lunel. 

 
Au cours de l’année 2016, la Communauté de Communes du Pays de Lunel a travaillé sur 
plusieurs dossiers : 
 

- Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale).  
Sa révision a été engagée en  2016. Nous allons passer au SCOT n° 2, qui sera adopté 
en 2017. C’est un document obligatoire important, parce qu’il règlemente notre 
développement pour les années à venir. Le SCOT s’impose aux communes. 

 
- Le Projet de Territoire. 

Il a été élaboré et adopté en 2016. Il fixe les grandes orientations. Ce n’est pas un 
document obligatoire. Mais son élaboration démontre une volonté de coopération entre 
les communes. 

 
- Le PEM de la gare de Lunel (Pôle d’Echange Multimodal) 

Son financement a été bouclé en 2016 entre tous les partenaires. C’était la condition 
sine qua non pour pouvoir avancer. 

 
- Les  ZAE (Zones d’Activité Economique). 

3 zones sont en cours de création. Contrairement à certains propos tenus ou lus sur ce 
sujet, j’affirme que nous menons de vrais combats. 
Mais nous rencontrons des difficultés parfois bloquantes qui tiennent : 

- au cadre règlementaire, 
- à des normes de plus en plus nombreuses et contraignantes, 
- et à une interprétation « très stricte » de la part des Services de l’Etat. 

J’aurai l’opportunité de vous en parler à d’autres occasions. 
 
Voilà pour l’essentiel. 

 
Les réalisations 2016 pour la Ville de Lunel. 

 
Face aux baisses massives des dotations de l’Etat, certaines collectivités font le choix soit 
d’augmenter les impôts, soit de diminuer les services à la population… voire de faire les 2 ! 
 
Ce n’est pas notre cas. Nous faisons le choix de ne pas augmenter les impôts, d’augmenter les 
services, d’investir sur les structures et les équipements de demain. 
 
Et nous le faisons en maîtrisant l’endettement de la ville, qui se situe en dessous de la 
moyenne nationale, et sans augmenter les taux d’imposition depuis 13 ans ! 
 
Les réalisations 2016 pour Lunel ont été nombreuses. Elles ont concerné notamment : 
 
La jeunesse : 

- avec la création du nouveau « Service Jeunesse» 
- avec notre soutien à l’école du numérique « BeWeb » 

 
L’offre de soins : 

- avec l’extension du Pôle Santé (Clinique Via Domitia) 
- avec l’autorisation d’installer un IRM à Lunel 
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La modernisation de ses équipements : 

- avec le lancement des travaux de l’Espace des Arènes… une nouvelle génération 
d’Arènes pour un nouveau lieu de vie multi-activités situé en pleine ville 

  
La rénovation urbaine : 

- avec l’achèvement des 2 premiers tronçons de l’Av. Mal de Lattre de Tassigny, 
- avec la restructuration de l’Avenue Louis Abric, 
- avec la requalification de la Rue Treille Muscate, (au Mas de Paché), 
- avec la requalification de la Place Louis Christol. 

 
Voilà… Je m’arrêterai là pour les réalisations 2016 et pour ne pas être trop long. 
 
Jetons maintenant un coup d’œil en avant… en 2017. 
 
Les perspectives 2017 pour le Pays de Lunel. 
 
En 2017, la Communauté de Communes du Pays de Lunel portera entre autres les dossiers 
suivants : 

- la poursuite des chantiers de création de ZAE,  
- la création d’un poste « d’animateur / développeur économique » pour renforcer notre 

action auprès du tissu économique 
- le lancement des travaux du PEM au dernier trimestre 2017. Son achèvement est prévu 

en 2020 
- la poursuite de la démarche d’un Agenda 21 intercommunal 
- un rapprochement avec les Communautés de Communes voisines. 

 
Je m’explique mieux sur ce point. D’un côté, nous avons Montpellier organisée en Métropole. 
De l’autre, Nîmes qui est organisée en Communauté d’Agglomération. 
 
Il s’agit d’organiser l’espace compris entre ces 2 grandes villes, et entre Sommières et le Grau 
du Roi. Cela représente un bassin de vie de 150 000 habitants avec comme Ville Centre… 
Lunel. 
 
Ce rapprochement pourra se faire à travers un PETR (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural) 
sans rien perdre, bien entendu, de ce que nous sommes. 
 
Grâce à ce dispositif, le but est d’avoir plus de visibilité, plus de moyens, et plus de 
cohérence. Nous allons travailler en 2017 sur ce dossier. Ce sera un premier pas de 
coopération choisie avec nos voisins. 
 
Les perspectives 2017 pour la Ville de Lunel. 
 
En 2017, nous investirons encore sur la jeunesse, sur l’amélioration de nos équipements 
publics, sur le développement des services à la population et sur la restructuration urbaine. 
 
Là encore, je vais à l’essentiel. 
 
Un Point d’Information Jeunesse (PIJ) est créé au Service Jeunesse. Il sera inauguré le 28 
janvier prochain. Il permettra d’accompagner nos jeunes dans leurs projets. 
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Toujours pour notre jeunesse, la Ville va aussi investir – avec le soutien de l’Etat – dans le 
développement du numérique à l’école. Nous équiperons l’ensemble des écoles élémentaires 
en tableaux blancs interactifs et en tablettes numériques ; 
 
Pour continuer dans le numérique, grâce à une convention avec Orange, la Ville va bénéficier 
du Très Haut Débit. Les travaux ont déjà débuté. La fibre optique devrait couvrir tout Lunel 
d’ici 2020. 
 
En 2017, la Ville va créer – en partenariat avec la CAF – le Centre Socio-Culturel « Maison 
Jean-Jacques Rousseau ». Situé dans les locaux municipaux rue JJ Rousseau, ce nouveau 
service sera destiné à tous les Lunellois. Il aura pour vocation de favoriser le développement 
de la cohésion sociale, notamment dans sa dimension familiale et intergénérationnelle. 
 
En 2017, nous poursuivrons aussi la rénovation du centre ville historique. La Place Louis Rey 
(devant la Porte Notre Dame), fera l’objet d’un réaménagement complet, très esthétique. 
 
Le Pôle Santé poursuivra son développement avec l’arrivée de l’IRM. Puis un nouveau 
service sera créé, un Soin de Suite et de Réadaptation. 

 
Le nouvel Espace des Arènes entrera dans sa phase de reconstruction. C’est l’occasion de 
vous préciser que la Pescalune 2017 aura bel et bien lieu, qu’elle aura bel et bien lieu sur 9 
jours, du 8 au 16 juillet. Elle sera un peu différente puisque nous n’aurons pas d’arènes pour 
cette édition. Ce sera donc l’occasion d’innover. 
 
La poursuite de l’aménagement urbain avec l’Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny qui 
verra la réalisation du 3ième tronçon. Il ne restera plus que le 4ième à réaliser. 

 
Je m’arrête là pour ne pas abuser de votre patience. 

 
Chers Lunellois, Chers habitants du Pays de Lunel, 
 
Il nous appartient, ensemble, de toujours nous inscrire dans l’avenir, en préservant notre 
identité et en vivant pleinement le présent.  
 
Je formule le vœu que 2017 nous permette de porter haut nos couleurs : le Bleu de nos 
espoirs, le Blanc de notre histoire et le Rouge du sang de nos aînés qui se sont battus pour 
notre Liberté ! 
 
Mesdames et Messieurs, avec toute mon équipe, nous vous souhaitons une bonne et heureuse 
année 2017 ! 


